
 

Délibération du  29 juin 2001 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

Avis de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon sur le Schéma 

Directeur de l'Agglomération Bisontine 
 

 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

 

Les commissions 5  et 6 formulent un avis favorable au projet mis à l ’examen  par le SM SDAB. 

 

 Les commissions constatent qu ’il reste à préciser la pertinence de l ’opportunité d ’une nouvelle 

liaison routière entre Besançon et Lons ainsi que la fonction-programme de la RNE. 

 

 Par ailleurs, n ’ont pas été encore élaborées la hiérarchie et la typologie des Zones d ’Activités. 

 

 Enfin, l ’arrivée du TGV devra conduire à proposer une structuration adaptée du secteur Nord 

dans ce nouvel espace d ’enjeux. 

 

 Les commissions sollicitent la mise à jour de la légende «  du plan de destination des sols » en lui 

donnant un caractère « schématique » et non cartographique. 

 

 

Prenant acte  du  canevas constitué par le SDAB et des choix nombreux qui restent à élaborer 

afin de mieux définir un projet d ’aménagement de l ’espace « au titre du 

développement durable », les commissions proposent que soit mise rapidement en place la 

réflexion concernant le SCOT au niveau de l ’agglomération. 

 

A la majorité de 110 voix pour et 2 abstentions, le Conseil de Communauté émet un avis 

favorable sur le Schéma Directeur de l'Agglomération Bisontine. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


